
 

 

 

PIECES A FOURNIR POUR TOUTE DEMANDE D’AIDE A LA FACADE 

 

 

 
Cadre réservé à 
l’administration 

 
Modèle fourni 
par la mairie 

Date de réception 

Pièces indispensables pour que le dossier soit jugé complet   

 Fiche renseignement de travaux   

 La lettre de demande d’aide avant travaux Oui  

 La fiche conseil du bâtiment concerné avec les 
préconisations pour les travaux  

                  A rendre signé et accepté par le demandeur et son artisan 
Oui  

 Le récépissé de dépôt de la demande d’autorisation 
d’urbanisme déposée en mairie 

-  

 2 devis au minimum  -  

Attention : les travaux ne doivent pas avoir démarré avant que vous ayez reçu le récépissé de dossier complet. 
C’est ce courrier qui vous permet de débuter les travaux. 

Pièces Complémentaires  
(qui seront demandées après le dépôt de votre demande) 

  

 Autorisations d’image par le demandeur et 
l’entreprise 

Oui  

 Un relevé d’identité bancaire -  

 Les factures acquittées -  

 L’arrêté de l’autorisation d’urbanisme -  

 

COORDONNES UTILES 

 
 

 Accueil Mairie :  

10 Bd Félix Allard 

43500 CRAPONNE SUR ARZON 

Tel : 04 71 03 20 03  

Fax : 04 71 03 36 16 
 

 

 CONTACT :  

Charlène DUVERNOIS  

Chargée de mission Centre bourg  

Ligne directe : 04 71 03 21 14  

Mail : monaveniracraponne@orange.fr 

mailto:monaveniracraponne@orange.fr

